( Questionnaire de renseignements – LAB ML FORM 05

questionnaire de renseignementS

Identification et système de management de l’organisme candidat a l’accréditation

Document n° LAB ML FORM 05

Révision 00 – Février 2007

	
Nom de l’organisme candidat à l’accréditation:

   _______________________________

N° d’accréditation (si existant) : _________



	(informations à remplir par le COFRAC)

Demande initiale  FORMCHECKBOX 

Extension  FORMCHECKBOX 
    Mise à jour  FORMCHECKBOX 
    Transfert  FORMCHECKBOX 

Date de saisie (jj/mm/aa) :
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OBJET

La réception par le Cofrac de ce questionnaire de renseignements constitue l’élément « déclencheur » du processus d’accréditation pour un organisme candidat à l’accréditation par la section « Laboratoires » du Cofrac. Il s'adresse aux organismes candidats à une accréditation dans le cadre d’une demande de désignation ou d’agrément d’organismes de vérification d’instruments de mesure réglementés. 

Ce questionnaire accompagne la demande officielle d’accréditation, que cette demande soit une demande initiale, une demande d'extension, une demande de transfert d’accréditation ou tout autre demande.

Il vise à connaître la structure, le mode de fonctionnement et les caractéristiques générales de l’organisme candidat à l’accréditation.

Il doit permettre au Cofrac d’obtenir tous les renseignements utiles pour examiner la recevabilité de la demande et, le cas échéant, demander des compléments d’information permettant éventuellement d’établir un devis pour l’évaluation.

Il vise également à connaître les éventuelles évolutions dans la structure et l’activité de l’organisme de vérification depuis la dernière visite d’évaluation dans le cadre des mises à jour périodiques effectuées par le Cofrac. 

Le Cofrac s’engage à respecter la confidentialité des renseignements figurant dans le questionnaire et les documents annexés. Les informations collectées dans ce document sont soumises au droit d'accès et de rectification prévu par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers, à l'informatique et aux libertés.

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

L'organisme demandeur de l’accréditation est :

Cas n°1 :

( Un ensemble constitué d’un siège social (correspondant à l’établissement principal), et d’une implantation géographique identifiée où est rattaché l’ensemble des intervenants à même d’effectuer les activités objet de la l’accréditation.

Cas n°2 :
( Un ensemble constitué d’un siège social (correspondant à l’établissement principal), et d’une ou plusieurs implantations géographiques identifiées (correspondants aux établissements secondaires), et où est rattaché l’ensemble des intervenants à même d’effectuer les activités objet de la l’accréditation.

Cas n°3 :
( L’organisme constituant la tête d’une organisation d’organismes.

Etablissement principal (siège social) ou tête de réseau :

Raison Sociale :



Sigle :



Adresse :



Téléphone : ...................................................
Télécopie ................................................

Site web :




Statut Juridique :



N° registre du commerce /SIREN / SIRET ou INSEE :



Lieu d'enregistrement :


Code NAF (ex code APE) :


Activités principales de l'entreprise :

Autres activités que vérifications périodiques ou primitives :

L'organisme demandeur appartient-il à un groupe ?
OUI (
NON (
Si oui, lequel :



Dispose-t-il de filiales ? 

OUI (
NON (
Si oui, désignation et activités des principales filiales :


Pièces à fournir dans le cadre de la demande d’accréditation :

( Un (ou des) document(s) établissant clairement le statut, la composition, les responsabilités au sein de l'organisme : extrait K-Bis, copie des statuts de l'association (déclaration auprès de la préfecture), publication au J.O., …

Dans le cas d’une organisation en réseau, l’organisme demandeur devra fournir ces documents pour chaque membre de l’organisation.

( Une attestation de l’assurance couvrant la responsabilité civile professionnelle de l'organisme pour l’ensemble des activités objet de la demande d’accréditation.

Dans le cas d’un fonctionnement en réseau, ce contrat devra préciser explicitement que l’organisme constituant la tête de réseau conserve l’entière responsabilité du travail effectué pour l’ensemble du périmètre concerné.

( Une copie du (ou des) contrat(s) liant la tête de l’organisation aux différents membres de l’organisation.

Ce contrat doit notamment conférer à la tête de l’organisation :

· La responsabilité du contenu de tous les documents du système de management

· La responsabilité de la définition et de la mise en œuvre du système de management en regard du référentiel, notamment pour ce qui concerne la formation et la qualification du personnel en charges des vérifications.

· La responsabilité de la définition et de la mise en œuvre des méthodes et moyens de travail (notamment humains et matériels)

· La responsabilité complète du résultat de toutes les opérations techniques effectuées

· La responsabilité civile professionnelle pour toutes les activités incluses dans le périmètre de l’accréditation

( Le Manuel Qualité.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

L’organisme demandeur est-il déjà référencé par la section Laboratoires du Cofrac ?

OUI (

N° de convention : ...............................................................

NON (
Signataire de la future convention avec le Cofrac (1) :


Prénom :




Nom :

(1) Personne engageant la responsabilité civile 

Fonction :

professionnelle de l’entreprise.

Correspondant de l’organisme demandeur pour les contacts avec le Cofrac 

Correspondant principal :

M, Mme ou Melle ............................................………………………………………........................


Fonction    ........................................................... ……………………………………...........


Adresse  …………………………………………………………………………………………..


…………………………………………………………………………………………

Téléphone ……………………………………… Télécopie………………………………….. .


e-mail ...……..................................................................

Correspondant suppléant (éventuel):

M, Mme ou Melle ............................................………………………………………........................


Fonction    ........................................................... ……………………………………...........


Adresse  …………………………………………………………………………………………..


…………………………………………………………………………………………

Téléphone ……………………………………… Télécopie………………………………….. .


e-mail ...……..................................................................

Facturation des frais liés à la demande d’accréditation
Adresse



de facturation :



Pays :



N° TVA intra-communautaire :  .....................................................................

Nom de la personne à qui la facture doit être envoyée :

M, Mme ou Melle ......................................................................


Téléphone ......................................................................


Télécopie .......................................................................

 
e-mail ...……..................................................................

Nécessité d’une référence à un bon de commande sur les factures: 
OUI ( 
NON (
Délai de règlement :…………………………………………………….

I. IDENTIFICATION DES  IMPLANTATIONS OU S’EXERCENT LES COMPETENCES TECHNIQUES
( Joindre un organigramme de l’organisme précisant les liens hiérarchiques entre l’établissement principal et les établissements secondaires ou les organismes appartenant au réseau le cas échéant.

( Joindre un tableau exhaustif des implantations en spécifiant bien les informations demandées (ou compléter le tableau suivant).
	Organisme(s)

établissement principal

ou établissements secondaires

ou organismes appartenant au réseau
	Désignation de l’implantation
	Adresse
	Catégorie(s) ou sous-catégorie(s) d’instruments de mesure vérifiés
	Nombre de vérificateurs

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


II. EXPRESSION DE LA PORTEE D’ACCREDITATION REVENDIQUEE

L'organisme demandeur renseignera le tableau de compétences revendiquées pour l'accréditation joint en annexe 1, en s'aidant du guide de l'annexe 1 bis.

L’organisme remplira un tableau de compétences par implantation.

Compétences revendiquées :

La tête de l’organisation pratique-t-elle la totalité des compétences techniques revendiquées ?    


OUI (       NON (
INFORMATIONS UTILES A LA PREPARATION DE L’EVALUATION

Transport des objets soumis à vérification

Contractuellement, l’organisme demandeur est-il responsable, pour les objets soumis à vérification :

- De leur acheminement vers l’organisme ?
OUI (
NON (
Non Applicable (
- De leur renvoi au client ? 
OUI (
NON ( 
Non Applicable (
Validation des Rapports de vérification et Constats de vérification
Préciser les personnes autorisées à signer les Rapports de vérification et Constats de vérification :

	Nom
	Fonction
	Limitations éventuelles

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Horaires de travail

Les vérificateurs interviennent-ils en dehors du créneau 7h00-18h00 ?    OUI (
    NON (
Si oui, préciser :   ...……..................................................................

Existe-t-il une période de l’année où les opérations techniques ne sont pas pratiquées ?
OUI (
    NON (
Si oui, préciser :   ...……..................................................................

Métrologie relative aux opérations de vérification entrant dans le champ de l’accréditation

Précisez les équipements de mesure utilisés pouvant affecter l’exactitude ou la validité des résultats des opérations de vérification ? 
	Equipement de mesure
	Grandeur physique

mesurée
	Etendue de mesure (avec unité)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


- les opérations d’étalonnage et de vérification de ces équipements de mesure (hors étalons de référence) sont-elles menées :

( Par le laboratoire ?


( 
Par un(des) laboratoire(s) d’étalonnage accrédité(s) pour les prestations en question ?


( Par un laboratoire national de métrologie signataire de l’accord du BIPM ?

III. SYSTEME DE MANAGEMENT DE L’ORGANISME DEMANDEUR

Reconnaissance par des tiers

Le système de management fait-il l'objet d’une reconnaissance par un tiers ?
OUI (
NON (
Si oui, préciser la nature et les dates de validité des reconnaissances ou joindre les certificats correspondants :

Reconnaissance par les instances réglementaires
L’organisme demandeur est-il agréé pour toute ou partie des activités objets de la demande d’accréditation ?
OUI (
NON (
Si oui, préciser la nature des agréments avec les dates de validité ou joindre les documents correspondants :

Organisation du système documentaire
( Joindre une description de l’architecture de la documentation, et une liste des documents du système Qualité (ne pas remplir si ce tableau est déjà joint au Manuel Qualité).

	Point n°
	NATURE
	Documents du systeme qualite qui repondent aux exigences de la norme 

NF EN ISO/CEI 17020

(Références de ces documents, §pages, etc…)
	Documents du systeme qualite qui repondent aux exigences specifiques

(Références de ces documents, §pages, etc…)

	1
	structure juridique de l’organisme
	
	

	2
	identification d’un « sous-ensemble »
	
	

	3
	description des activités
	
	

	4
	definition de la prestation
	
	

	5
	assurance responsabilité civile
	
	

	6
	conditions commerciales
	
	

	7
	comptabilite auditee
	
	

	8
	cooperation avec les drire
	
	

	9
	absence de pression commerciale, financiere
	
	

	10
	absence d’influence exterieure
	
	

	11
	Indépendance
	
	

	12
	Confidentialité
	
	

	13
	Organisation et Maintien d’aptitude
	
	

	14
	Description des responsabilites
	
	

	15
	Relation prestations/certification/essais
	
	

	16
	Désignation du responsable technique
	
	

	17
	Supervision
	
	

	18
	Désignation des remplacants responsables
	
	

	19
	Description des Fonctions
	
	

	20
	Exigences de formations et d’experiences
	
	

	21
	Définition de la politique qualite
	
	

	22
	Mise en œuvre d’un systeme qualite
	
	

	23
	Système qualité documenté
	
	

	24
	Rédaction d’un manuel qualite
	
	

	25
	Contenu du manuel qualite
	
	

	26
	Désignation d’un responsable de l’assurance qualite
	
	

	27
	Désignation d’un responsable des marques de verification
	
	

	28
	Désignation d’un responsable des relations avec l’etat
	
	

	29
	Mise à jour du système qualite
	
	

	30
	Maîtrise des documents
	
	

	31
	Audits qualite internes
	
	

	32
	Procédure de gestion des dysfonctionnements et actions correctives
	
	

	33
	Revues de direction
	
	

	34
	Personnel competent en nombre suffisant
	
	

	35
	Compétence du personnel
	
	

	36
	Aptitude aux jugements professionnels
	
	

	37
	Connaissance technologique du personnel
	
	

	38
	Compréhension des conséquences des déviations
	
	

	39
	Système de formation continue
	
	

	40
	Formation adaptée à chacun
	
	

	41
	Enregistrement des qualifications
	
	

	42
	Règles de conduite à tenir
	
	

	43
	Mode de rémuneration indépendant
	
	

	44
	Installations et équipements necessaires
	
	

	45
	Règles d’acces et d’utilisation des installations
	
	

	46
	Installation et equipements adaptes en permanence
	
	

	47
	Identification des equipements
	
	

	48
	Procédures d’entretien des équipements
	
	

	49
	Programme d’etalonnage
	
	

	50
	Raccordement des etalons de travail et des dispositifs de mesure aux etalons nationaux
	
	

	51
	Utilisation specifique des etalons de reference
	
	

	52
	Raccordement des etalons de reference
	
	

	53
	Contrôles entre les verifications regulieres
	
	

	54
	Raccordement des materiaux de reference
	
	

	55
	Procédures d’achats
	
	

	56
	Etat periodique des stocks
	
	

	57
	Utilisation des materiels informatiques et des logiciels
	
	

	58
	Procédure de maitrise des equipements defectueux
	
	

	59
	Registre des equipements
	
	

	60
	Méthodes prescrites
	
	

	61
	Méthodes et modes opératoires
	
	

	62
	Rédaction des methodes non normalisées
	
	

	63
	Disponibilité de la documentation
	
	

	64
	Maîtrise des contrats
	
	

	65
	Enregistrements à temps des resultats
	
	

	66
	Contrôle des transferts de calculs et d’informations
	
	

	67
	Instruction sur la securite des travaux
	
	

	68
	Identification des objets inspectés
	
	

	69
	Enregistrement préalable des anomalies apparentes
	
	

	70
	Consultation du client en cas de doute
	
	

	71
	Préparation préalable
	
	

	72
	Prévention des déteriorations
	
	

	73
	Système d’enregistrement
	
	

	74
	Contenu des enregistrements
	
	

	75
	Conservation des enregistrements
	
	

	76
	Rapport et constat
	
	

	77
	Contenu du rapport et du constat
	
	

	78
	Approbation et signature du rapport/constat
	
	

	79
	Correction et adjonction au rapport/constat
	
	

	80
	Pas de sous-traitance en principe
	
	

	81
	Compétence du sous-traitant
	
	

	82
	Accord du client pour la sous-traitance
	
	

	83
	Enregistrement de la sous-traitance
	
	

	84
	Evaluation du sous-traitant
	
	

	85
	Procédure de gestion des reclamations
	
	

	86
	Procédure de gestion des recours
	
	

	87
	Enregistrement des réclamations et recours
	
	

	88
	Coopérations et echanges
	
	


ENGAGEMENT DE LA PERSONNE AYANT RENSEIGNÉ LE QUESTIONNAIRE
Je soussigne 



Prénom  



Nom 



Fonction dans l'entreprise 


Téléphone 
     

Télécopie 







e-mail   





m'engage à signaler à la Section Laboratoires du Cofrac toute modification des informations reportées dans le présent questionnaire jusqu’à établissement de la convention d’accréditation.


Fait à …………………………….., le ……………………….


Signature 


ANNEXE 1

Tableau des compétences revendiquées par l’organisme demandeur : (remplir un tableau par implantation)

Désignation de l’implantation :

…………………………………………………………..

	Objet
	Caractéristique mesurée
	Domaine d’application
	Etendue de mesure
	Meilleure incertitude élargie (k=2)
	Principe de la méthode
	Principaux moyens utilisés
	Référence la méthode
	Lieu de réalisation

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


ANNEXE 1 bis

Guide pour renseigner le tableau de compétences
1e colonne : Objet

Catégories ou sous-catégories (si elles existent) d’Instruments de mesure réglementés.

Exemple :
Pour les Ensembles de Mesurage de Liquides Autres que l’Eau (E.M.L.A.E), l’administration fait référence à la nomenclature suivante :

Code 501 : Ensembles de Mesurage Routiers autres que GPL et EM similaires utilisés pour le ravitaillement des petits avions ou petits bateaux.

Code 502 : Ensembles de Mesurage Routiers pour GPL

…

Code 512 : DTQM (Dispositifs de Transfert des Quantités Mesurées)

2e colonne : Caractéristique mesurée

Exemples : Erreur relative sur le volume corrigé, Erreur d’indication, Masse conventionnelle…

3e colonne : Domaine d’application

Ce champ peut faire référence à une limitation du champ d’application d’une méthode du fait de l’absence de moyens de mesure ou des conditions de vérification particulières. 

Exemple : Débit < 50 m3/h

4e colonne : Etendue de mesure
Lorsque cela est nécessaire, préciser l’étendue de mesure ou les points pour lesquels l’accréditation est demandée.

Exemples : 1 à 100 m ; 1 mg, 1g, 10g, 100g, 1kg.

5e colonne :  Meilleure incertitude élargie (k=2)

Préciser l’incertitude de mesure pour laquelle l’organisme demande à être accrédité.

Il peut s’agir d’une incertitude relative ou absolue.

Exemple :  2.10-3
6e colonne : Principe de la méthode 

Trouver, si possible en une phrase, un résumé global de la méthode de vérification qui permet de dégager, dans les grandes lignes, les principes mis en œuvre et le résultat attendu.

Exemples :  
Triangulation optique externe avec ceinturage

Méthode par comparaison au volume de référence d’une jauge étalon
7e colonne : Principaux moyens utilisés

Citer, sans entrer dans le détail, les moyens sur lesquels repose le "principe de vérification".

Exemples : 
Tube étalon, Jauge étalon, compteur étalon, masse étalon.

8e colonne : Référence de la méthode

Mentionner la référence de la norme ou du texte qui décrit la méthode et/ou les exigences réglementaires.

Exemples : 
Arrêté du 8 juillet 2003 relatif au contrôle des éthylomètres.

Norme ISO 7507-3

Méthode interne MO010-02version01
9e colonne : lieu de réalisation
Indiquer si les prestations sont réalisées en atelier ou sur site. 
Responsable d’accréditation pilote (à remplir par le Cofrac) :
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